
  
 

 

 

 
 

 
DÉCLARATION UE DE CONFORMITÉ AU 

RÈGLEMENT (UE) 2016/425 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL  
du 9 mars 2016 relatif aux équipements de protection individuelle et 

abrogeant la directive 89/686/CEE du Conseil 
 

JSP Limited déclare que, 
 

INVINCIBLE® EVO® 2 
ses accessoires et pièces détachées 

 
respecte les conditions de Santé et de Sécurité établies par le règlement (UE) 2016/425. Le 
produit a été testé selon les conditions requises par la norme EN397:2012+A1:2012 et en 
respecte les exigences. La version non ventilée répond également aux exigences de la norme 
EN50365:2002. La présente déclaration de conformité est établie sous la seule responsabilité du 
fabricant. 
 
L'organisme notifié BSI Group The Netherlands B.V. (NB2797), John M. Keynesplein 9, 1066 EP 
Amsterdam, The Netherlands a effectué l'examen UE de type (Module B) et a établi un certificat 
CE 676976. 
 
Le INVINCIBLE® EVO® 2 est soumis à la procédure d'évaluation de la conformité sur la base 
de l'assurance de la qualité du mode de production module D, conformément à l’Annexe VIII du 
règlement (EU) 2016/425 sous la surveillance de l'organisme notifié BSI Group The Netherlands 
B.V. (NB2797). 
 
Signé par et au nom de : 
 
JSP Limited 
Worsham Mill, Minster Lovell, Witney, Oxford, OX29 0TA, UK (Royaume Uni) 
24/05/2021 
 
 
 
Matthew Judson, 
Director – Respiratory and Technical Support 
(Directeur – Protection Respiratoire et support technique) 
 
 
 
 
 
 
(French)  


